




Nous portons des valeurs humanistes et sociales

Pour nous,
• l’accueil du jeune enfant est la première composante du droit à l’éducation, quelle que soit
la situation des parents ;
• l’éducation est une responsabilité partagée entre parents, professionnels et pouvoirs publics ;
• la qualité de l’accueil de l’enfant est une condition du développement de ses potentialités
et un facteur de prévention ;
• le respect est au centre de nos pratiques : celui de la singularité de chaque enfant, comme celui
de la diversité des familles ;
• les lieux d’accueil permettent aux parents de concilier les différents temps de la vie – familiale,
professionnelle et sociale – et d’exercer pleinement leur rôle ;
• ces lieux de mixité sociale et de socialisation jouent un rôle de tremplin pour un engagement
citoyen dans la vie du quartier ou du village, en particulier dans les territoires ruraux ;
• la non lucrativité, la solidarité et l’attention aux publics fragiles sont des fondamentaux
essentiels à la cohésion sociale ;
• l’enfant n’est pas une marchandise et la petite enfance n’est pas un “marché” ;
• les habitants, les parents, regroupés autour des valeurs de l’économie sociale, peuvent gérer
de manière pertinente des structures d’accueil et être ainsi créateurs de nouvelles richesses.
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04. 05>

Nous conjuguons théorie et pratique

Nous sommes à la fois capables de :
• concevoir une approche globale de l’éducation du jeune enfant, en agissant de concert
avec les acteurs des différents champs professionnels et les parents ;
• concevoir un projet adapté aux particularités d'un territoire : proches des familles, nous
sommes plus réactifs pour leur apporter une réponse globale, humaine et cohérente ;
• créer une dynamique, en faisant participer les personnes, et en particulier les parents,
à la définition et à la mise en œuvre des réponses à leurs besoins ;
• mutualiser les savoirs et les expériences par la confrontation régulière de nos pratiques
(journées d’études, groupes de travail…) et la mise en partage jusqu’à la plus petite structure locale ;
• mener une réflexion prospective sur la place de l’enfant dans notre société : l’accueil de la
petite enfance comme premier temps de l’éducation ; l’âge optimal de la première scolarisation ; la
transposition, en France, de la directive “services” ; les conditions d’une éventuelle mise en œuvre
d’un droit opposable à l’accueil…
• participer à l’élaboration des politiques publiques, de la réglementation et des différents
dispositifs, en lien étroit avec les partenaires institutionnels.

La Passerelle, un lieu d’accueil intermédiaire entre
crèche et école maternelle. Élodie (Nancy)
La Passerelle a été créée en 1997 par notre association pour accueillir des
enfants âgés de 2 à 4 ans. Il s’agit d’un lieu éducatif destiné à faciliter
l’adaptation des jeunes enfants à l’école maternelle. En partenariat avec
deux écoles proches, différents temps d’accueil sont proposés aux familles,
selon les besoins et l’âge des enfants. Nous accueillons également, au cas
par cas, des enfants nécessitant une prise en charge particulière : enfants
porteurs de handicap, enfants adressés par les services sociaux…, souvent
en parallèle avec une intégration scolaire à temps partiel ou progressive.
Nous sommes également ouverts à l’accueil d’urgence, par exemple pour
permettre à la famille de trouver une solution pérenne.”

paroles...

>>>
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Nous innovons en permanence

De l’expérimentation à la gestion de services ou de structures, la diversité
de nos initiatives témoigne d’un savoir-faire créatif et technique. Notre capacité à
décrypter les besoins et à prendre en compte les ressources des parents, nous permet
d’imaginer des réponses adaptées, quelles que soient :

• la situation des territoires (zones rurales, centres villes ou quartiers périphériques) ;
• la pluralité des publics (familles migrantes, travailleurs saisonniers, enfants en situation
de handicap…) ;
• l’évolution de la société (temps partiel, travail de nuit…) ou encore les réalités locales
(configuration de l’habitat, tissu économique, éloignement du lieu de travail, moyens des
collectivités locales, pénurie de professionnels).

Un accueil à toute heure. Hélène (Côtes-d’Armor)
Nous avons imaginé Mamhique pour accueillir les enfants de 0 à 12 ans
dont les parents sont concernés par des horaires atypiques. C’est à la fois
une interface entre les parents et les assistantes maternelles et/ou les
gardes à domicile formées, et un suivi avec les partenaires institutionnels
et entreprises impliquées, qui prennent en charge le surcoût lié aux
horaires atypiques avec un système d’aide financière géré par Mamhique.”
Une micro-crèche mais maxi-dynamique. Anne-Marie (Doubs)
Depuis le 22 septembre 2008, la micro-crèche d’Avanne-Aveney accueille
jusqu’à neuf enfants dans un appartement qui a été rénové et sécurisé.
Une auxiliaire de puériculture, un CAP petite enfance et deux
(ex-) assistantes maternelles expérimentées, encadrées par un référent
technique, éducatrice de jeunes enfants, travaillent selon un projet éducatif
que les parents évaluent et font évoluer selon leurs besoins et attentes.
Cette création intervient moins de six mois après la première visite des
locaux fournis par la commune grâce à une collaboration efficace entre
les élus très motivés et les responsables de l’association partenaire.”

paroles...

>>>
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06. 07>

Nous sommes soutenus par des partenaires de poids
• AMF : ”Avec l’augmentation du travail féminin, l’accueil de la petite enfance est devenu pour les

maires une priorité, bien qu’il ne s’agisse pas d’une compétence obligatoire pour les communes. Face

à une demande croissante des parents de toutes les catégories sociales, tant en milieu rural qu’urbain,

qui s’adressent de plus en plus souvent à la mairie pour obtenir une place en crèche ou des

informations sur les assistants maternels, les communes ont développé un nombre important de

places et de services grâce à deux partenaires essentiels, la CAF, qui leur accorde des aides

financières, et les associations, à qui elles peuvent confier la création et/ou la gestion des structures

d’accueil, soit par le biais d’une délégation de service public, soit par la signature d’une convention.”

Jacques Pelissard - Président de l’Association des Maires de France

• CNAF : “Les associations et les organismes mutualistes sont des acteurs historiques et des

partenaires de la CNAF dans tous les domaines de son action sociale familiale en particulier dans

l’accueil des très jeunes enfants. La force de ces acteurs est d’être proches des familles et de pouvoir

prendre en compte les spécificités des territoires en construisant une offre d’accueil adaptée et de

qualité. Ils contribuent ainsi à la lutte contre les inégalités sociales dès la petite enfance et au

soutien des parents dans leur rôle de parents. Leur action participe à la politique nationale et

européenne de promotion de l’égalité hommes / femmes et à l’accès à l’emploi de toutes les femmes

qui le souhaitent.”

Jean-Louis DEROUSSEN - Président de la Caisse nationale des allocations familiales

• MSA : “La MSA développe, en complément du versement des prestations légales, une politique

d'action sociale familiale dont la priorité est de faciliter la vie des familles et des enfants du régime

agricole. À ce titre, elle participe au financement des équipements et services d'accueil: prestations

de service et contrats enfance–jeunesse. Dans le cadre de cette politique, la MSA est attentive à la

prise en compte des spécificités du monde rural, à la participation des partenaires et des familles à

l’élaboration des projets. Elle soutient les acteurs de l’économie sociale pour trouver des réponses

nouvelles, de qualité, adaptées aux besoins des familles vivant sur nos territoires.”

Gérard PELHATE - Président de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole

Pour la réalisation de cette plaquette, nos soutiens financiers :
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Nous vous proposons une gamme de prestations
diversifiées, professionnelles et “sur mesure”
Du conseil en ingénierie à la gestion de structures :

• nous vous accompagnons dans le diagnostic et l’évaluation des besoins sur un territoire ;
• nous élaborons des réponses adaptées au contexte, aux budgets et aux réalités locales :
du soutien à la parentalité, au montage d’une structure d’accueil collectif, en passant par diverses
formes d’accueil à la carte, en fonction des besoins des familles et de l’intérêt de l’enfant ;
• nous assumons un rôle de conseil et d’accompagnement dans le montage de vos projets :
expertise technique et juridique par exemple ;
• nous gérons et/ou dirigeons les structures existantes ou à créer ;
• nous offrons donc une vaste palette de services dans le champ de l’accueil individuel et
collectif et nous développons également des actions d’appui aux parents (accueils enfants/parents,
groupes de parole, universités populaires de parents…) et des activités d’éveil pour les tout-petits
(ludothèques, activités d’éveil culturel et artistique).

Vous l’aurez compris, nous avons à cœur d’enrichir la qualité de vie des enfants et des familles qui
vivent sur vos communes et travaillent dans vos entreprises, en nous adaptant à la diversité des
situations, et en intégrant toujours le souci des coûts pour les porteurs de projets.

Pour vos projets “petite enfance”, pensez économie sociale.

Des espaces jeux d’utilité sociale. Romain (Rennes)
Nous avons imaginé un lieu d’accueil et d’éveil de proximité pour les enfants de quelques
mois à 4 ans qui soit aussi un lieu de rencontres et d’échanges pour les parents et les
assistantes maternelles. Ce service est gratuit et ouvert à tous. Une éducatrice de jeunes
enfants anime ce lieu et apporte son savoir-faire dans l’organisation des activités pour les
enfants. Lorsqu’elle n’est pas présente, les parents et les assistantes maternelles animent
eux-mêmes cet espace. Des temps de préparation, de bilan sont organisés régulièrement
entre tous les acteurs. Enfants, parents, assistantes maternelles, responsables associatifs et
partenaires institutionnels s’accordent pour reconnaître l’utilité sociale de ces espaces jeux.”

paroles...

>>>
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ACEPP > Tél. : 01 44 73 85 20 > www.acepp.asso.fr

ADMR > Tél. : 01 44 65 55 55 > www.admr.org

La CSF > Tél. : 01 44 89 86 80 > www.la-csf.org

Enfance et Musique > Tél. : 01 48 10 30 00 > www.enfancemusique.asso.fr

Familles rurales > Tél. : 01 44 91 88 88 > www.famillesrurales.org

FNARS > Tél. : 01 48 01 82 00 > www.fnars.org

Fnepe > Tél. : 01 47 53 62 70 > www.ecoledesparents.org

Mutualité française > Tél. : 01 40 43 30 30 > www.mutualite.fr

UFCV > Tél. : 01 44 72 14 14 > www.ufcv.fr

UFNAFAAM > Tél. : 05 62 70 09 96 > www.uf-am.com

UNAF > Tél. : 01 49 95 36 00 > www.unaf.fr

UNIOPSS > Tél. : 01 53 36 35 00 > www.uniopss.asso.fr

Responsables de collectivités locales,
vous attachez une grande importance aux politiques familiales,
tout particulièrement à l’accueil de la petite enfance. Cette question est devenue
pour vous une priorité car “les familles de toutes les catégories sociales
s’adressent à vous pour obtenir une place en structure collective ou des
informations sur les assistantes maternelles tant en milieu rural qu’urbain…”

Chefs d’entreprises, responsables des ressources
humaines, responsables de CE,
vous voulez offrir à vos salariés l’accès à un mode d’accueil à la fois souple,
pratique et de qualité afin de développer l’attractivité de votre entreprise auprès
des jeunes parents et de favoriser la conciliation des temps de vie.

vous avez un projet “petite enfance” ? un souhait en matière
d’accueil, de structure ?
Choisissez les acteurs de l’économie sociale !
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